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Le 29 janvier, des millions de salariés du public et du privé étaient 
en grève interprofessionnelle et en manifestation 

contre les licenciements, pour l’augmentation des salaires 
pour la défense des statuts et des services publics 

 

« L’université française se mettra en grève totale, 
reconductible et illimitée le 2 février 2009 » 

 
Universitaires et BIATOS des Universités, chercheurs et ITA des EPST, personnels des CROUS 
étaient présents par dizaines de milliers avec les salariés du public et du privé. 
 
Et au lendemain de cette grève massive, le Président de la République invite les Confédérations à 
discuter du calendrier des réformes … que justement les salariés veulent voir abandonner ! 
 
La Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche maintient ses projets, notamment le projet 
de décret modifiant le décret statutaire de 1984 des enseignants-chercheurs et le projet de réforme de la 
formation des enseignants. Elle prépare déjà « la stratégie nationale de recherche et d’innovation » 
annoncée le 22 janvier par le Président Sarkozy, avec pour objectif d’en finir avec l’emploi statutaire, 
d’en finir avec les EPST, transformées en Agences de moyens. 
 
Le 22 janvier, l’assemblée nationale de délégués de 46 universités intégrant les 
organisations syndicales locales, réunie avec les syndicats nationaux : 

“condamne la mise en place d’une politique d¹affaiblissement structurel de 
l¹enseignement et de la recherche, la précarisation des personnels de toutes 
catégories, notamment au travers de l¹individualisation des carrières, de la mise 
en place du nouveau contrat doctoral et des suppressions d¹emplois, exige le 
rétablissement des postes supprimés, un plan pluriannuel de création d¹emplois 
statutaires dans les universités et les grands organismes de recherche, et 
soutient les mobilisations en cours. Elle déclare que si le ministère ne retire pas, 
sans préalable : 
 

1) le projet de décret sur le statut des enseignants-chercheurs 
 

2) la réforme de la formation et des concours de recrutement des enseignants 
du premier et du second degré 

 
L’université française se mettra en grève totale, reconductible et illimitée : le 2 
février 2009 

 

Dès aujourd’hui, des UFR, des Universités sont en grève. 
 
 

Le SNPREES-FO appelle les personnels à se réunir en AG 
avec les syndicats dans chaque établissement 

pour discuter et décider de la grève à partir du 2 février 
jusqu’au retrait des réformes de Mme Pécresse 

 
Montreuil, le 30 janvier 2009 


